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 Contrat de commodité d'usage

Je soussigne : ........................................................................................................................................
Né le : ..........................................à :  .......................................................................................................
Résident à : .............................................................................Tel : .......................................................
En ma qualité de propriétaire / Gérant du local : ....................................................................................
Sis à ..........................................................................................Tel : .......................................................
Demande de recevoir à la date du : .......................................................................................................
En gratuité le bien suivant : machine genius maver  N° de serie : .......................................................
Ayant une valeur commerciale de 450 DINARS TUNISIEN + TVA
La propriété exclusive de la société ZERO&MORE SARL.
     
    Je m'engage à :

      1- Utiliser la machine uniquement avec le produit café & ginseng
      2- Maintenir la machine en bon état (tout dommage ou panne causé accidentellement, par 
          négligence ou non respect des instructions d'usage seront portés à ma charge).
      3- Ne pas prêter la machine, ni la louer.
      4- Rembourser le prix de la machine indiqué ci-dessus, en cas de vol de cette dernière.
      5- Effectuer le paiement de la facture à chaque livraison. 

    Le présent contrat sera automatiquement résilié et la machine, les tasses et tous les autres objets 
promotionnels seront immédiatement restitués (intact et en bon état), si une seule des conditions 
ci-dessus n'est pas respectée. Le retard de remise de la machine entrainera le paiement 
des dommages et intérêts par le client d'un montant équivalent à la valeur du manque à gagner subis par 
la société ZERO&MORE SARL (dû au manque d'exploitation de la machine).
 
    La société ZERO&MORE évaluera mes consommations pour la première année 
de la période de validité du commodité d'usage, en cas du non satisfaction elle pourra retirer la machine 
ou proposer son achat.

    La validité du présent contrat est de 3 ans à partir de la date de livraison de la machine, et cela est 
toujours dans le respect des conditions ci-dessus.

En cas de différent et en absence d'un arrangement à l'amiable pour tout litige le tribunal de Grombalia
sera de compétence.

   

Cachet et signature le fournisseur                                                    Cachet et signature client 
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